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niers oü ils ont pu remettre des couver-
tures, du linge, des vivrcs et des produits
pharrnaceutiques.

Le dernier num^ro de la Revue
internationale de la Croix-Rouge reproduit
un grand nombre de photographies sur
lesquelles on peut cons tater les efforts
accomplis par les delegucs du C. I. C. R.,

avec le concours des consuls, des autori-
tes, de la marine, des formations de la
Croix-Rouge espagnole et de la population

de rette pauvre Espagne cn proie ä

une lutle fratricide qui ne semhle pas

pretc, malgre l'cntree des troupes natio-
nalisles dans la capitale, de s'ctcindre de

si tot.

Les cafetiers et la Croix-Rouge.

Parmi les habiles usurpateurs du
signe de la croix rouge, ceux qui adroite-
ment cherchent ä utiliser au profit de
leur exploitation commerciale le prestige
et le respect qui s'attachent ä cet em-
bl6me, il faut mettre au premier rang les
pharmaciens et les fabricants d'articlcs
de pansement.

Mais les cafetiers aussi se taillent une
bonne place dans cette categoric. Peut-
ßtre quelques-uns abusent-ils de la croix
rouge sans penser ä mal, »implement
parce que ce signe est commode et
agreable. II frappe, il donne, cpi'on le
veuille ou non, une impression de respect,
1 apparence d'une cerlaine officiality
Ces enseignes de cabaretiers, qui n'ont
ricn de reluisant pour la Croix-Rouge,
doivent disparaitre.

Un journal signalait recenunent une
taverne en Angleterre qui avait du bais-
ser pavilion devant la Croix-Rouge, c'esl-
ä-dirc supprimer de son ensoigne l'em-
bl6me dislinctif abusivement employe.

Plus pres de nous, il y avail dans un
village en Suisse romande trois cafes: la
Croix Blanche, la Croix Biene, et la Croix
Rouge. Rien a dire conlre les deux
premiers, l'utilisation des armoiries suisses
P°ur designer une auberge n'ütant pas,
parait-l^ de nature ä froisser le sentiment

national ni ä deconsidcrcr le

signe. Mais le cafe de la Croix-Rouge,
disait son tenancier, a existe de tout
temps, des avant 1863; Facte de vente du
cafe consacre ce titre; les autorites non
seulement nie tolerent, niais ine de-
fendent meine 1 L'anciennete invoquee
etait-clle vraiment un bouclier süffisant?
D'abord au point de vue international, la
Convention de Geneve de 1906 portait
deja, a son article 27, alinea 2, l'interdic-
tion de tout emploi quelconque de la
denomination de Croix-Rouge ou Croix
de Geneve, au plus tard cinq ans aprfes
1'entree en vigueur de la Convention. Au
point de vue suisse, la loi federale du
14 avril 1910 a precisement etc faite pour
donner force de loi, sur terriloire national,

a cette interdiction de tout usage
quelconque du signe et du nom de la

Croix-Rouge, notamment dans le
commerce. Son article 9 precise que les «noms
d'etablissetnents contraires ä la presente
loi devront elrc modifies avant le Ier oc-
tobre 1912». C'cst ce que rappelle en
termes fort nets le message du Conseil
federal du 15 mars 1909 a l'appui de cette
loi federalc. Aucun droit acquis ne sub-
siste, les denominations contraires
doivent disparaitre, menie les raisons de

commerce anterieures a la loi doivent
etre mod if ices.
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Force iut done ä notre cafetier, malgre
ses resistances et les appuis officiels, de

s'incliner devant la loi et d'abattre son
pavilion. Le «Cafe de la Croix Rouge» a

vecu. Et cette victoire sur un membre de

la puissante corporation des oafetiers est

tout ä l'honneur des fideles defenseurs de

la croix rouge qui l'ont remportee.
Quelques pays ont encore malheu-

reusement une tolerance fächeuse pour
les eiuplois de I'embleme anterieurs ä

leur legislation nationale. Ces droits
acquis devraient disparaitre. II y a quelques

annees, malgre la vigilance du secretaire

general d'une Croix-Rouge nationale,

une marque de fabrique contenant
la croix rouge n'a pu etre supprimee paree
cju'elle etait antcrieure ä l'lnterdiclion

prononcee [)ar la loi nationale et cons-
tituait un droit acquis. Cette attitude
nous parait contra ire ä l'esprit des legis-
lateurs de 1906 et de 1929. En tout cas les

lois nationales, commc la loi suisse et

d'autres, devraient avoir le courage,
apres un laps de temps süffisant pour
tenir compte de la possession anteuieure,
de prescrire la modification de toute

marque de commerce utilisant la croix
rouge.

Si la Convention de Geneve de 1929

devail etre .prochainement revisee, il ne
scrait pas inutile que Tarticle 28 prit une
teneur plus stricte encore, et ne laissät
dans ce domaine place ä aueune hesitation

quelconque. P- D. G.

(Revue internationale de la Croix-Rouge.)

Ueber Kinderlähmung.

Obwohl der Ursprung und einige
Erscheinungen der Kinderlähmung zu

den grossen Geheimnissen der Heilkunde
gehören werden, bis der Krankheitskeim
isoliert und sein spezifisches Verhalten

klargelegt ist, bedeutet dies keineswegs,
dass die Aerzte bei der Behandlung der

Krankheit vollkommen im Dunkeln
tappen.

Die Kinderlähmung ist eine Infektion,
die die motorischen Nerven des Rückenmarks

befällt. Da gerade diese Nerven
die Bewegungsimpulse vom Gehirn nach
den Muskeln übermitteln, werden durch
eine Entzündung, die diese Nerven
schädigt oder zerstört, die verbindenden
Muskeln geschwächt oder völlig gelähmt
und daher gebrauchsunfähig.

Das Leiden sucht Kinder in grösserer
Zahl heim als Erwachsene. Ein Mensch
kann den andern anstecken. Manche
Menschen scheinen allerdings von Natur

aus inunun zu sein, wie sie es auch

anderen Ansteckungen gegenüber sind,

denn es hat sich oft gezeigt, dass unter
einer Reihe von Personen, die zusammen
der Ansteckungsgefahr ausgesetzt waren,
nur einer von der Krankheit heimgesucht
wurde.

Dass eine prächtige Genesung möglich

ist und der Betroffene nützlicher
Tätigkeit in der Welt wiedergegeben
werden kann, zeigt das Beispiel Roose-

velts. Am allerersten Tage, an dem er

nach Eintritt der Lähmung imstande

war, darüber nachzudenken, wie er den
Rest seines Lebens verbringen sollte,
setzte er sich als Ziel, zu genesen und
sich in der Welt wieder nützlich zu
machen.

Der damals in den Vereinigten Staaten

führende Facharzt auf dem Gebiete

der Kinderlähmung wurde zugezogen.
Es war Dr. Robert W. Lovett in Boston.
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